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Conseil d’Administration 
E-Votes CA n°4 /21-22 

Du 29 octobre au 4 novembre 2021  
 
 
Il a été demandé aux membres du CA de participer aux 3 e-votes suivants 
 

 

E-VOTE N°1 

 
Membres du CA : 
Votants : David ANGELATS, Jean-François ANINAT, Anne-Sophie BIEULES, Germain BIEVLIET, Martine CASTILLON, 
Gilles CASTILLON, Christophe FAULMANN, Alain GILLE, Philippe HAZANE, Marcel MAUREL, Adrien MOGLIA. 

 

> Secteur VIE SPORTIVE, Commission Compétitions JEUNES & Accès HAUT-NIVEAU 

Contexte : Revalorisation du nombre de joueurs par tableau au CRJ 1 

 

La commission jeunes propose de revaloriser le nombre de joueurs maximum par tableau lorsque 
certains tableaux d’une autre catégorie d’âge ne sont pas complets. 
Situation actuelle : le nombre de joueurs prévus par catégorie d’âge est : 18 benjamins, 18 minimes, 12 
cadets maximum, pour un total de 48 joueurs. 
Après modification : si le total de joueurs n’est pas atteint dans une catégorie (exemple 15/18 
minimes), on pourrait faire entrer des joueurs inscrits et remplaçants dans les autres (exemple 18 
benjamins, 15 minimes et 15 -contre 12 à l’origine- cadets) pour conserver 48 joueurs au total. 
 
Taux de participation : 11/20 membres du CA 
 

La question posée est la suivante : 
Êtes-vous en accord avec la proposition de modification du règlement du CRJ 1 ? 
 

Résultat du vote : 
POUR : 11  ABSTENTION : 0  CONTRE : 0 

 

Les modifications sont approuvées à l’unanimité. 

 

E-VOTE N°2 

 
Membres du CA : 
Votants : David ANGELATS, Jean-François ANINAT, Anne-Sophie BIEULES, Martine CASTILLON, Gilles CASTILLON, 
Christophe FAULMANN, Alain GILLE, Philippe HAZANE, Marcel MAUREL. 

 

> Secteur VIE SPORTIVE, Commission Compétitions JEUNES & Accès HAUT-NIVEAU 

Contexte : Modification du Règlement du Championnat Régional Jeunes 
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Lorsqu’une seule étape est annulée, un joueur peut se qualifier au CPPH pour la finale seulement s’il a 
participé à une des étapes qui se sont déroulées auparavant. 
 
Article 6.1 : 
« Dans les cas où une ou plusieurs étapes seraient annulées, la qualification des joueurs en simple se 
ferait de la façon suivante : 
Une étape est annulée : 
Joueurs qualifiés au classement de trois étapes + un joueur au meilleur CPPH ayant participé à au 
moins une étape pour obtention du tableau complet. » 
 
Taux de participation : 9/20 membres du CA 
 

La question posée est la suivante : 
Êtes-vous en accord avec la proposition de modification du règlement du Championnat Régional 
Jeunes ? 
 
Résultat du vote : 

POUR : 9  ABSTENTION : 0  CONTRE : 0 
 

Les modifications sont approuvées à l’unanimité. 

 

E-VOTE N°3 

 
Membres du CA : 
Votants : David ANGELATS, Jean-François ANINAT, Anne-Sophie BIEULES, Germain BIEVLIET, Martine CASTILLON, 
Gilles CASTILLON, Christophe FAULMANN, Alain GILLE, Philippe HAZANE, Marcel MAUREL. 

 

> Secteur VIE SPORTIVE, Commission Compétitions ADULTES 

Contexte : Candidature à l’Organisation du Championnat Adultes Individuel 

 
Le Badminton Club de la Bête du Gévaudan (BCBG) de Marvejols, après ayant vu sa candidature pour 
l’organisation du CRJ 1 refusée, a déposé une nouvelle demande cette fois-ci pour l’organisation du 
Championnat Adultes Individuel. 
 
Taux de participation : 10/20 membres du CA 

 
La question posée est la suivante : 
Acceptez-vous la demande d’organisation du Championnat Adultes Individuel faite par le BCBG ? 
 
Résultat du vote : 

POUR : 10  ABSTENTION : 0  CONTRE : 0 
 

Les modifications sont approuvées à l’unanimité. 

 

 Christophe FAULMANN     Jean-François ANINAT 
          Président          Secrétaire Général         

                                                                                                                      


